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ASSEMBLEE DU CONSEIL COMMUNAL. 

 

 

Mesdames et Messieurs les Membres du Conseil communal sont invités pour la première 

fois à assister à la séance qui aura lieu le 12 novembre 2020 à 19h00 en vidéo conférence 

étant donné les mesures gouvernementales. 

 

Le 4 novembre 2020. 
 

La Directrice générale,                    Le Bourgmestre,                                                                                                     

 
                                               L. GEORGES                           D. WATY 
 
 
 

 

 L'ordre du jour est composé des points suivants : 
 

 

1. Approbation du procès-verbal du dernier conseil communal. 

2. Vérification de l'encaisse du receveur régional. 
 

3. Ratification de la décision du collège de la mise en paiement de mandats en 
application de l’article 60 du Règlement Général sur la Comptabilité 
Communale (RGCC). 

4. Approbation de la modification budgétaire ordinaire n°1 du CPAS. 

5. Approbation du nouveau règlement des cimetières.  

6. Vote d’un subside exceptionnel de 5.000 euros pour le syndicat d’initiative. 

7. Approbation du bail emphytéotique pour le bien cédé par la commune à la 
Régie Communale Autonome. 
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8. Approbation du cahier spécial des charges et des conditions de passation du 

marché « Fourniture et pose d’une cuisine professionnelle au restaurant « Le 

Martinot ».  

9. Approbation du cahier spécial des charges et des conditions de passation du 

marché « Auteur de projet pour la réalisation d’aménagements touristiques au 

Parc de la Tannerie. » 

10. Approbation de la convention faisabilité 2020 relative à la création de deux 

logements tremplins au pré fleuri à Radelange. » 

11. Approbation de l’ordre du jour de l’assemblée générale de l’intercommunale 

SOFILUX.  

HUIS CLOS 

12. Approbation de la convention de transaction concernant le litige avec les 

exploitants du restaurant le Martinot. 

13. Approbation des concessions dans les cimetières. 

 

 


